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PROJET REGIONAL MANANTALI 2

Editorial

Chères lectrices, Chers lecteurs,
Le Projet Régional Manantali 2 est à un tournant décisif de 

son évolution en ce début d’année 2026, marqué par le dé-
part du   Coordonnateur M. Serigne Sambou NIANG (appelé 

à d’autres         fonctions) et l’arrivée de M. Baye Amadou Faty FAYE 
aux commandes dudit Projet. Il s’agit là de deux hauts cadres qui 
ont fait leurs preuves à la SOGEM en particulier, et dans le système 
OMVS en général. M. NIANG va aller faire valoir ses immenses 
compétences à la tête de la Société de Gestion de l’Energie des 
Ouvrages du Haut Bassin du fleuve Sénégal (SOGEOH), la cadette 
des Sociétés de l’OMVS.  
 
Le passage de témoins est un vrai challenge pour lui pour insuffler 
une nouvelle dynamique à la SOGEOH et tout comme pour moi 
pour assurer la continuité, l’éfficacité dans la coordination du Pro-
jet  Manantali 2. Le défi reste ainsi grand pour tous, au régard du 

contexte géopolitique régional et international. Ces changements 
ainsi opérés, exhortent les différentes parties prenantes à redou-
bler d’ardeur pour relever les défis de la production et du transport 
d’énergie électrique afin d’assurer le développement de nos pays 
et, par voie de conséquence, soulager nos braves populations qui 
se battent au quotidien pour un mieux être durable. J’y mettrai 
toute mon énergie pour assurer la continuité de ce qui est réalisé 
et porter la flamme plus haute en comptant comme toujours sur 
la participation active de tous.  
 
Bonne année 2026 ! 

M. Baye Amadou Faty FAYE
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Le 24 novembre 2025, s’est tenue, 
dans la salle de réunion de l’Hôtel 
Pullman à Dakar, la 8ème session  

ordinaire du Comité Spécial de Suivi du 
Projet Régional Manantali 2 sous la prési-
dence de Monsieur Mohamed Abdel VETAH, 
Haut-Commissaire de l’OMVS et Président 
dudit Comité.  
 
Ont également pris part à cette session les 
Coordonnateurs des Cellules Nationales 
OMVS du Mali, de la Mauritanie, du Sénégal 
et de la Guinée accompagnés des repré-
sentants des Ministères et Directions en 
charge de l’Economie et des Finances, de 
l’Energie et de l’Eau ainsi que des Sociétés 
d’Electricité (SdE) concernées (EDM,             
SOMELEC et Senelec). La SOGEM était          
représentée par son Président du Conseil 
d’Administration, son Directeur Général et 
ses Directeurs assimilés. Étaient égale-
ment présents à ladite session le Président 
du Conseil d’Administration et le Directeur 
Général de la SEMAF SA, également mem-
bres du Comité de Suivi du Projet. 
 
Ce fut l’occasion de faire le bilan à date des 
réalisations et des acquis du Projet, d’iden-

tifier les contraintes de mise en œuvre, de 
décliner les orientations stratégiques né-
cessaires et enfin d’adopter le projet de 
budget et du plan de travail (PTBA) 2026. 
 
La cérémonie d’ouverture a été marquée 
par l’intervention du Haut-Commissaire de 
l’OMVS, Président du Comité de Suivi, qui a 
remercié les participants pour leur dispo-
nibilité et rappelé l’importance que revêt la 
présente session du Comité de Suivi. Le 
Haut-Commissaire en a profité pour re-
mercier et féliciter M. Serigne Sambou 
NIANG, Coordonnateur sortant du Projet 
Manantali 2 et M. Baye Amadou Faty FAYE, 
Coordonnateur entrant. Il a, à cet effet, 
souligné être rassuré pour la consolidation 
des acquis et la poursuite des objectifs des 
grandes initiatives engagées par la SOGEM. 
 
Il s’est réjoui de l’état d’avancement du Pro-
jet Manantali 2, en dépit des contraintes de 
divers ordres (Covid19, guerre en Russie-
Ukraine, situation politique et sécuritaire 
impactant certaines zones du projet, no-
tamment au Mali). Le Président n’a pas 
manqué de relever un retard dans le calen-
drier de réalisation des deux autres lignes 

prioritaires 225 kV, Manantali-Bamako et 
Kayes-Yélimané-Tintane-Kiffa/Aïoun. A cet 
égard, il a souligné l’urgence d’agir, compte 
tenu du caractère important et stratégique 
de ces lignes pour le Mali et la Mauritanie 
en particulier et le système OMVS de         
manière générale. 
 
Dans son mot de bienvenue, le Coordonna-
teur de la Cellule Nationale OMVS/OMVG du 
Sénégal, M. Lahat DIOP a mis en exergue 
les progrès et résultats satisfaisants du 
Projet, avec notamment la réalisation de la 
ligne Kayes - Tambacounda permettant 
aujourd’hui d’interconnecter les réseaux 
OMVS et OMVG.  
 
Le Président du Conseil d’Administration et 
le Directeur Général de la SOGEM ont, dans 
leurs interventions, magnifié l’importance 
des résultats obtenus, en ce sens que le 
Projet Manantali 2, au-delà des infrastruc-
tures, constitue, à tout point de vue, un        
véritable facteur de développement du-
rable et d’intégration pour les communau-
tés bénéficiaires et les Etats, en 
conformité avec les principes fondateurs 
de notre Organisation.  

De nouvelles têtes au Projet Régional Manantali 2 et  
à la SOGEOH : 8ème session  du Comité de suivi du projet 

Remise d'un SATISFECIT à M. Serigne Sambou NIANG par le Haut Commissaire de l'OMVS
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La cérémonie de passation de 
services, présidée par le Secré-
taire Général de la SOGEM,                

M. Moussa CISSE, assisté de l’Auditeur 
Interne M. Lamine CISSE, s’est déroulée 
le 1er décembre 2025 dans la salle de 
conférences du Projet Manantali 2.          

Ce fut l’occasion pour le Coordonnateur 
sortant, conformément aux procédures 
en la matière, de faire de manière suc-
cincte le point des activités. Certains 
membres de l’équipe de Projet, avec 
une grande émotion, ont tenu à appor-
ter quelques témoignages pour rendre 

un hommage vibrant et mérité à M. 
NIANG et à souhaiter la bienvenue à M. 
FAYE. Un poème, à l’honneur de Serigne 
Sambou NIANG, a été écrit et lu           
par Amath SY, Expert en Sauvegarde 
Sociale.  
 
Le SG de la SOGEM, au nom du Direc-
teur Général, a félicité les intéressés et 
leur a souhaité une bonne chance dans 
l’accomplissement de leurs nouvelles 
missions respectives.  

Cérémonie de passation entre  
les coordonnateurs entrant et 
sortant du Projet Manantali 2

Au l’issue de cette 8e session, le Comité 
Spécial de Suivi du Projet a : 
 
-    adopté le PTBA 2026 tel que présenté  
      et engage la SOGEM à prendre les dis- 
      positions et les diligences nécessaires  
      pour son exécution ;  
-    retenu les solutions proposées comme  
      orientations pour lever les contraintes  

      et défis actuels ; 
-    sollicité l’appui du Haut-Commissaire  
      de l’OMVS pour, entre autres, adresser  
      les correspondances à l’endroit de l’AFD  
      pour la remercier des efforts soutenus  
      et constants en faveur de l’OMVS, et no- 
      tamment pour la réalisation de la ligne  
      225 kV Manantali – Kambila ; et ensuite  
      demander la prorogation de la date de  

      clôture du financement et la prise en  
      charge, sur le reliquat du financement,  
      des travaux de construction de la ligne  
      225 kV Kambila-Kodialani, ensuite au  
      Ministre de l’Energie et de l’Eau du  
      Mali pour une restitution des conclu- 
      sions de la présente session et son  
      appui pour le bouclage diligent des fi- 
      nancements sur la partie malienne. 

 
Le Haut-Commissariat de l’OMVS a dé-
cerné, au nom du système OMVS, un SATIS-
FECIT à M. Serigne Sambou NIANG, en 
reconnaissance des bons et loyaux ser-
vices rendus à l’Organisation. 
 
Il a, en plus, réitéré ses félicitations et en-
couragements à la SOGEM et à toute 
l’équipe du projet tout en souhaitant, d’ici 
le prochain Comité de Suivi, un achève-
ment de la ligne Manantali-Bamako ainsi 
qu’un démarrage effectif des travaux du 
PIEMM.

Photo de famille de la 8ème Session du Comité de Suivi du Projet Manantali 2

Cérémonie de passation de services entre l'ancien et le nouveau Coordonnateurs du Projet Manantali 2
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Nanti d’un MBA Finance / Banque, M. 
Baye Amadou Faty FAYE compte 14 
années de service au sein de la So-

ciété de Gestion de l’Energie de Manantali 
(SOGEM), pendant lesquelles, il a assumé 
diverses responsabilités administratives à 
la Direction Financière, stratégiques avec 
la réalisation du programme de valorisa-
tion du CGFO (Câble de Garde à Fibres Op-
tiques) du RIMA (Réseau Interconnecté de 
Manantali) et sociales en médiateur ou fa-
cilitateur dans un environnement multicul-
turel. Il a ainsi acquis une expérience 
multidimentionnelle. Depuis huit (8) ans, il 
coordonne les activités du Projet de Valo-
risation des Paires Excédentaires du 
CGFO/OMVS. La réussite de ce projet             
s’illustre à merveille par l’intérêt suscité 
dans la sous-région en termes d’offres de 

collaboration envers IKASIRA qui est l’opé-
rateur/télécom de la SOGEM, titulaire du 
contrat d’exploitation. Aussi, en sa qualité 
de Chef de Division Financements, suivi de 
la Dette, du Budget et de la Trésorerie,  
avec des attributs qui convergent et se re-
joignent au cœur de la gestion de l’Entre-
prise, pendant toutes ces années, il a été 
fortement impliqué dans les processus de 
mobilisation des financements, l’exécution 
et le suivi des projets régionaux de Félou, 
de Gouina et de Manantali 2.   
 
M. FAYE est ainsi un homme du sérail, 
rompu à la tâche et aux procédures de 
mise en œuvre des projets financés par la 
Banque mondiale, l’Union européenne, 
l’Agence française de Développement .... 
C’est donc un financier chevronné qui          

assure la Coordination, depuis le 1er        
décembre 2025, de l’équipe et des activités 
de notre Projet régional.   Bon vent ! 

Aperçu sur le parcours de M. Baye Amadou Faty FAYE,  
nouveau Coordonnateur du Projet Régional Manantali 2

Réception provisoire des 5 lignes 30 kV reliant le poste  
OMVS de Kambila au poste EDM SA de Kati

Mission de réception de la ligne 15 kV à Kati

M. Baye Amadou Faty FAYE, Coordonnateur du  
Projet Régional Manantali 2

Dans le cadre de la réalisation des 
travaux de construction de la ligne 
biterne 225 kV Manantali – Bamako, 

il a été procédé le 16 décembre 2025 à la 
réception provisoire des 5 lignes 30 kV 
entre le poste 225/30 kV de Kambila 
(OMVS) et le poste 30/15 kV de distribution 

de Kati existant (EDM SA). Les équipe-
ments réceptionnés comprennent trois 
(03) lignes souterraines, deux (02) lignes 
aéro-souterraines 30 kV et deux (02) cel-
lules disjoncteurs 30 kV, installées au 
poste de Kati. Ladite réception a été pro-
noncée en présence de représentants de 

l’Ingénieur Conseil (TRACTBEL/BETICO/ 
GID), de l’Entreprise (Transrail) et de 
l’équipe du Projet Manantali 2 de la SOGEM 
conduite par l’Expert Electricien, M. Ismaila 
SANGARE. Un procès-verbal a été dressé à 
cet effet.
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L’état d’exécution concerne les travaux suivants : 
 

du Projet de Doublement de la ligne Manantali-Bamako 
-    la construction de la ligne biterne 225 kV de 280 km, de deux  
     nouveaux postes HT (un à Kambila/Kati et un à Manantali) et  
     l’extension du poste HT existant de Manantali ;  

-    la réalisation de 5 liaisons 30 kV reliant le nouveau Poste  
     OMVS de Kambila au poste EDM SA existant de Kati. 
 
du PIEMM 
-    la construction de la Kayes-Yélimané-Tintane-Kiffa/Aïoun et  
     des postes associés 

 ZOOM SUR LES TRAVAUX DE LA LIGNE MANANTALI - BAMAKO 

Libération des emprises Paiement des PAP 

Taux global d'exécution Exécution de la ligne 225 kV Manantali-Bamako

Exécution du poste HT Manantali extension Exécution du poste HT de Kambila 
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Exécution du poste HT Manantali existant

Infrastructures Electriques 

ZOOM SUR LES TRAVAUX DE LA LIGNE 
 INTERCONNEXION MAURITANIE - MALI (PIEMM)

Coût des infrastructures Apport financier par Bailleur pour la construction 
des Infrastructures Electriques 
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La cinquante-sixième Session Ordi-
naire du Conseil d’Administration de 
la SOGEM s’est tenue les 11 et 12 dé-

cembre à Nouakchott, en République Isla-
mique de Mauritanie. 

Sous la présidence de Monsieur Julien 
Charles Bernard SAGNA, Président du 
Conseil d’administration (PCA), cette impor-
tante réunion avait inscrit à son ordre du 
jour : 

1.    Adoption du Procès-Verbal de la 55ème  
      Session Ordinaire du Conseil d’Admi- 
      nistration ; 
2.   Etat de mise en œuvre des Résolutions  
      du Conseil des Ministres, des décisions  
      et recommandations du Conseil d’Admi- 
      nistration ; 
3.   Examen du Rapport d’activités et de  
      l’Etat d’exécution du budget au 30 no- 
      vembre 2025 ; 
4.   Examen du Programme d’activités et du  
      Projet de budget 2026 ; 
5.   Présentation et approbation du rapport  
      de l’audit interne au titre de l’exercice  
      2023 et du plan annuel d’audit interne  
      au titre de l’exercice 2026. 

 
Après débats, le Conseil a pris acte des dif-
férents documents, à lui, présentés et fait 
des recommandations pour la bonne exé-
cution des travaux.   

56ème Session ordinaire du Conseil d’Administration  
de la SOGEM à Nouakchott

Monsieur Serigne Sambou NIANG 
est Ingénieur en Génie Industriel, 
diplômé de l’École Nationale d’In-

génieurs de Bamako (ENI). De nationalité 
sénégalaise, M. NIANG est titulaire d’un 
Master en Maîtrise de l’Énergie Électrique 
et de son Environnement, obtenu au CRES-
E / École Polytechnique de Dakar, ainsi que 
d’une certification de spécialiste en Effi-
cacité Énergétique délivrée par 
l’EIER/CEFOC de Ouagadougou. 
 
Il totalise plus de vingt (20) années d’expé-
rience dans le secteur de l’énergie en 
Afrique subsaharienne et aussi de l’Est. 
 
Monsieur NIANG rejoint en 2011 la Société 
de Gestion de l’Energie de Manantali 

(SOGEM) en tant qu’Expert électromécani-
cien, dans le cadre du Projet Régional de 
Félou, relatif à la construction de la cen-
trale hydroélectrique de 60 MVA. 
 
Il se voit confié, à la clôture dudit projet en 
2014, le poste de Chef de Division Contrôle 
de l’Opérateur et Suivi de l’Exploitation du 
Réseau Interconnecté de Manantali (RIMA). 
 
Depuis 2017, il assure le poste stratégique 
de Coordonnateur du Projet Régional Ma-
nantali 2, un projet structurant multi-bail-
leurs portant notamment sur : 
 
-    la construction de 1 000 km de lignes  
      de transport électrique 225 kV et de  
      postes associés ; 

-    la réhabilitation, le renforcement des  
      ouvrages et installations du réseau in- 
      terconnecté de Manantali. 
 
À compter de décembre 2025, Monsieur 
Serigne Sambou NIANG est nommé Direc-
teur Général de la Société de  Gestion de 
l’Energie  des Ouvrages du Haut Bassin du 
fleuve Sénégal (SOGEOH).

M. Serigne Sambou NIANG, nouveau  
Directeur Général de la SOGEOH,               
le parcours !

Plénière du Conseil d'Administration de la SOGEM
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Lors de la soixante-cinquième réu-
nion du conseil exécutif du Système 
d’Échanges d’Énergie Électrique 

Ouest Africain (WAPP), tenue le 23 juin 

2025 au Bénin, Monsieur Mohamed Mah-
moud SID’ELEMINE a été élu Vice-
Prési¬dent pour un mandat de trois ans. 
Cette nomination vient récompenser le 

professionnalisme et l'excellence du Direc-
teur Général de la Société de Gestion de 
l’Énergie de Manantali (SOGEM). C’est le 
fruit d'une reconnaissance unanime de ses 
pairs pour la qualité du service rendu par 
la SOGEM sous sa direction.  
 
Cette élection marque une étape impor-
tante dans la carrière de Mohamed Mah-
moud SID’ELEMINE et témoigne de la 
confiance accordée à son leadership et à 
ses compétences. Son engagement en fa-
veur du développement du secteur de 
l'énergie dans la région promet d'ouvrir de 
nouvelles perspectives pour le WAPP et 
ses membres.  

Conseil exécutif du WAPP :  Mohamed Mahmoud  
SID’ELEMINE élu Vice- Président

Dans le cadre du renforcement du 
partenariat entre l’OMVS et ses 
partenaires financiers, le Haut-

Commissaire de l’Organisation pour la Mise 
en Valeur du fleuve Sénégal (OMVS), Moha-
med Abdel Vetah, a conduit une délégation 
de l’Organisation et des États membres à 
une rencontre de haut niveau avec Son Ex-
cellence Monsieur Abdullah KH Almusai-
beeh, Président de la Banque Arabe pour 
le Développement Économique en Afrique 
(BADEA). C’était durant la fin du mois de 
décembre 2025. 
 
Cette rencontre a permis de saluer l’excel-
lence des relations entre l’OMVS et la 

BADEA, un partenariat ancien, dynamique 
et résolument tourné vers des résultats 
concrets au bénéfice des populations du 
bassin du fleuve Sénégal. 
 
Les échanges ont notamment porté sur le 
PARACI, la mobilisation de financements 
structurants, ainsi que sur l’accompagne-
ment déterminant de la BADEA lors de la 
première édition du Forum de l’OMVS ; le 
Système d’Alerte Précoce (SAP), un outil 
stratégique contribuant à une meilleure 
anticipation des risques climatiques ; le 
projet de barrage à buts multiples de Gour-
bassi, un projet structurant majeur visant 
la régulation des débits du fleuve, le déve-

loppement de l’irrigation, la production 
d’énergie renouvelable, l’amélioration de 
l’accès à l’eau, l’amélioration de la naviga-
tion sur le fleuve Sénégal et l’adaptation au 
changement climatique. 
 
Rappelons que la BADEA s’est engagée sur 
ledit projet, à hauteur de 100 millions de 
dollars US, ce qui constitue un signal fort 
de confiance et de leadership en faveur 
d’un développement régional structuré et 
solidaire. 
 
L’OMVS et ses États membres réaffirment 
leur pleine mobilisation pour la réussite de 
ces projets, dans un esprit de coordina-
tion, de transparence et de solidarité ré-
gionale, et se félicitent du rôle structurant 
que la BADEA est appelée à jouer en tant 
que partenaire de référence. 
 
Un partenariat solide pour un bassin du 
fleuve Sénégal plus résilient et prospère ! 
 

CC/HC-OMVS 

OMVS – BADEA, UN PARTENARIAT QUI SE RENFORCE !

De gauche à droite: le Nouveau Vice - Président et le Secrétaire Général du WAPP

Photo des Officiels au siège de la BADEA à Riyad
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La coopération entre les États, ça 
continue de marcher en Afrique de 
l'Ouest. La preuve ? L'OMVS, l'Organisa-
tion pour la Mise en Valeur du fleuve Sé-
négal, qui réunit la Guinée, le Mali, la 
Mauritanie et le Sénégal. Mais attention, 
dit le Haut-Commissaire de l'OMVS, la 
vraie menace sur son organisation n'est 
pas politique, elle est financière. Si les 
sociétés nationales d'eau et d'électri-
cité ne payent plus leurs factures, les 
barrages vont tomber en ruine ! Nous 

vous livrons ci-dessous quelques 
temps forts de l’interview accordée à 
Radio France Internationale par le 
Haut-Commissaire Mohamed Abdel 
VETAH. 
 
RFI : En octobre et novembre 2024, une 
crue exceptionnelle du fleuve Sénégal a 
provoqué plus de 50 000 déplacés et a 
inondé plus de 16 000 hectares de terres 
agricoles. Est-ce que c’est une fatalité ou 
est-ce qu’on peut y faire quelque chose ? 

Mohamed Abdel Vetah : Les changements 
climatiques sont une réalité et le bassin du 
fleuve Sénégal n’y échappe pas. Les crues 
sont plus fréquentes et plus violentes. Ef-
fectivement, l’année dernière, nous avons 
connu l’une des pires inondations depuis 
un demi-siècle. Le fleuve a atteint des ni-
veaux records. Les dégâts ont été impor-
tants, mais grâce à la coordination 
régionale, nous avons activé notre sys-
tème d’alerte précoce. Nous avons opéré 
les barrages et travaillé main dans la main 

Grand invité Afrique de Radio France Internationale :  
Mohamed Abdel VETAH, Haut- Commissaire de l’OMVS  
« Les engagements financiers doivent être  
honorés pour la maintenance des ouvrages » 
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avec les États membres, jour après jour, 
pour limiter les impacts. 
 
Et ce que vous dites que, si vous n’étiez 
pas intervenu, cela aurait pu être pire ? 
 
MAV : Sur le fleuve Sénégal, il y a deux bar-
rages importants, celui de Manantali et 
celui de Diama, et ils ont été opérés effec-
tivement pour réduire l’impact de ces 
crues. Et notre rôle, c’est la préparation de 
notre plan, de notre système d’alerte pré-
coce qui est là pour dire aux populations : 
attention, cette zone est inondable, il ne 
faut pas y cultiver, il ne faut pas y habiter, 
ou attention, cette saison des pluies sera 
une saison particulièrement humide. 
 
L’OMVS est un organisme de bassin trans-
frontalier qui réunit quatre pays, la Mau-
ritanie dont vous êtes vous-même un 
ressortissant, le Sénégal, le Mali et la Gui-
née. Je vois que vous veillez à l’équilibre 
entre les quatre pays de votre organisa-
tion, mais est-ce que la rupture récente 
entre le Mali et la Cédéao ne complique 
pas les relations entre vos quatre pays ? 
 
MAV : L’OMVS, ce n’est pas la Cédéao. Et la 
bonne question, c’est plutôt : quelle est 
notre contribution pour que ce qui a fonc-
tionné pendant 50 ans, 50 ans de dialogue, 
50 ans de solutions qui ont bénéficié à nos 
populations, continue à fonctionner et à 
bénéficier à nos populations ? Notre 
conviction est que la coopération n’est pas 
un luxe. C’est une nécessité, surtout au-
jourd’hui face au changement climatique. 
Et l’eau, la sécurité alimentaire, aucun pays 
ne peut relever ces défis seul. Je crois qu’il 
y a trois priorités pour que cette coopéra-
tion non seulement tienne, mais s’amplifie. 
 
La première, c’est de saisir l’opportunité du 
changement climatique pour trouver des 
financements pour pousser à l’innovation. 
La deuxième, c’est de maintenir un haut ni-
veau de dialogue et d’engagement poli-
tique. Et c’est la force de l’OMVS à travers 
la conférence des chefs d’État et de gou-
vernement, c’est que le dialogue a toujours 

été maintenu entre nos États. Et la troi-
sième, c’est de construire l’avenir avec les 
jeunes. Ce sont eux les vrais bâtisseurs de 
la résilience. Et au fond, c’est cela la diplo-
matie du concret, des projets visibles, 
partagés, utiles pour ces jeunes. Et nous y 
croyons et nous le faisons avec force. 
 
L’une des grandes vocations de l’OMVS, 
c’est de vendre de l’eau et de l’électricité 
aux grandes sociétés nationales. Mais 
est-ce que ces sociétés s’acquittent 
convenablement de leurs obligations fi-
nancières ? 
 
MAV : Les ouvrages communs de l’OMVS, 
qui font notre fierté et symbolisent notre 
résilience, ces barrages qui éclairent nos 
foyers, irriguent nos terres, donnent à 
boire à nos populations et nous protègent 
face aux aléas climatiques, ces ouvrages 
fonctionnent parce que, depuis la création 
de l’OMVS, depuis plus d’un demi-siècle, 

chacun de nos pays a joué sa partition. 
Mais je dois le dire avec clarté, sans paie-
ment régulier des obligations financières, 
ces infrastructures sont en péril. Ce que 
nos prédécesseurs ont construit avec cou-
rage et vision sera en péril. Je sais que la 
conjoncture est parfois difficile. Je ne 
porte aucun jugement, mais je garde une 
conviction. L’histoire de l’OMVS a montré 
que, chaque fois que nos pays se sont réu-
nis autour de problématiques communes, 
des solutions visionnaires ont été trou-
vées. 
 
Donc, il faut qu’en Mauritanie, au Sénégal, 
au Mali, en Guinée, les sociétés nationales 
des eaux, les sociétés nationales d’électri-
cité payent leurs factures. Oui, il faut que 
ces engagements financiers soient hono-
rés parce que, sans ces engagements, la 
maintenance des ouvrages est une diffi-
culté majeure et la continuité de service 
sera un risque. 

Vue du Barrage Hydroélectrique de Manantali





ur le haut d’un pylône de Kambila immensément debout 

nfilant nos bottes tout en fer couvertes, nous contemplons notre rêve 

egardant ces lignes de fer portées par ces isolateurs aux longues oreilles 

llustration de longues années de dur labeur sous le soleil des Tropiques 

rand sera ce jour où d’un coup de bouton le poste de Kambila illuminera Bamako  

on, nous n’avons jamais baissé les bras, nous les avons toujours portés très hauts 

nsemble, notre foi en bandoulière, aucun sacrifice n’a été de trop 

 

erigne, tel ce guide spirituel au chevet de nos esprits trébuchants dans le doute 

 su tirer le meilleur de nous pour composer ce cocktail de talents et de réussite 

atin, midi, soir, de jour comme de nuit, aucune de nos portes n’a été fermée pour toi 

aignant dans un environnement propice à la production et à l’éclosion des talents, 

bnubilé par les challenges en perpétuelle évolution et les défis toujours plus hauts, 

ser de notre savoir-faire et mobiliser nos énergies, ont été notre leitmotiv indéfectible 

 

iang Baallo, symbole d’un Patronat au sourire taquin et à la disponibilité légendaire, 

nfatigable serviteur de l’humanisme et inféodé du management persuasif et ouvert, 

toi la chance de voir naitre le Projet Manantali 2 et le mérite de l’avoir porté très haut 

ous étions des collègues, puis des amis et aujourd’hui nous sommes une famille, 

râce à toi, nous resterons plus que des frères et sœurs, unis par le destin. 

 

BON VENT CHER PATRONAT 

« Se réunir est un début, rester ensemble est un progrès et travailler ensemble est une  

réussite. » Henry Ford. 
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